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Réponses d’Option consommateurs à la Demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie (la Régie) concernant la demande d’approbation pour la mise en place  par le distributeur d’électricité de mesures d’économies d’énergie
1.
Référence :
Mémoire d’OC, page 4
Préambule :

« Option Consommateurs est préoccupée par le fait que l’impact sur les revenus requis du Distributeur soit de 28 millions pour 2006, ce qui amène un impact tarifaire de 1,22 % sur les revenus requis de distribution. Cet impact tarifaire dépasse la limite du seuil acceptable pour Option consommateurs, qui est de 1 % des revenus requis du Distributeur. »

Demandes :

1.1
Veuillez fournir le calcul et les hypothèses permettant à OC d’obtenir un impact tarifaire de 1,22 %. Veuillez préciser les sources des données utilisées.
Réponse : Un examen des sources utilisées nous a permis de constater une légère erreur dans le calcul de l’impact tarifaire. En effet, celui-ci est de 1,16%, plutôt que de 1,22 %. Pour établir cet impact, nous nous sommes d’abord reférés à l’impact sur le revenu requis de 27,7 millions $ (R-3473-2001 : HQD-1, Document 1, Annexe 1, page 5). Les revenus requis utilisés pour ce calcul sont de 2 387,2 millions $ pour 2006-2007, qui est calculé de la façon suivante : le revenu requis de 2 205 millions $ proposé par Hydro-Québec Distribution pour 2002-2003 (R-3492-2002 : HQD-9, Document 1, tableaux 1 et 3), multiplié par un taux d’inflation annuel de 2 % présumé sur quatre ans (de 2002-2003 à 2006-2007).
1.2
Veuillez expliquer de quelle façon OC établit le seuil acceptable de l’impact tarifaire :
a) en expliquant pourquoi seuls les revenus requis de distribution sont utilisés;
b) en précisant pourquoi le seuil est établi à 1%.
Réponse : a) Option consommateurs établit le seuil de raisonnabilité des impacts tarifaires à partir des revenus requis de distribution car ces revenus sont sous le contrôle du Distributeur qui établit le Plan global d’efficacité énergétique. En raison de la séparation fonctionnelle d’Hydro-Québec, les revenus de production et de transport ne se retrouvent pas sous le contrôle du Distributeur.
b) Le seuil de 1 % a été établi comme étant un impact tarifaire raisonnable pour les consommateurs résidentiels. Ce seuil a été établi par une décision prise au sein de l’équipe d’Option consommateurs et est utilisé pour les programmes d’efficacité énergétique de l’ensemble des distributeurs d’électricité et de gaz naturel. C’est d’ailleurs la position qu’a défendue l’organisme dans le dossier R-3444-2000 (dossier tarifaire 2000-2001 de SCGM).
2.
Référence :
Mémoire d’OC, page 7

Préambule :

« […] Hydro‑Québec pourrait installer gratuitement des thermostats électroniques chez les consommateurs à faibles revenus […]
[…] entre l’automne 1996 et le printemps 1998, le Projet communautaire de réduction de la facture d’électricité (PCRFÉ) d’Hydro-Québec prévoyait l’installation gratuite de thermostats électroniques. »

Demandes :

2.1
À partir du seuil d’admissibilité prévu au Programme d’efficacité énergétique chez les ménages à budget modeste de l’AEÉ et selon l’expérience vécue dans le cadre du PCRFÉ, veuillez indiquer le nombre d’installations de thermostats prévu par OC dans le cadre de sa proposition.
Réponse : Dans le cadre du PCRFÉ, Option consommateurs a installé 223 thermostats électroniques programmables sur 1 000 ménages ayant été visités, soit environ le quart des ménages visités. Il est toutefois difficile d’extrapoler les données du PCRFÉ à un programme s’appliquant à l’ensemble du Québec, car les interventions de ce programme étaient limités au quartier Centre-Sud de Montréal, dont les caractéristiques socio-économiques et résidentielles sont particulières et difficilement transférables à l’ensemble du Québec sans un risque d’erreur important.

Dans le but de diminuer le risque d’erreur d’évaluation du nombre de thermostats électroniques nécessaires pour la proposition d’Option consommateurs, nous avons choisi de nous référer à notre expérience du Programme communautaire de l’AEÉ, dont la couverture territoriale est plus étendue, et d’extrapoler les données avec les prévisions du Programme d’efficacité énergétique chez les ménages à revenu modeste de l’AEÉ prévu dans le PGEÉ du Distributeur. Toutefois, il faut bien tenir compte du fait que nous ne pouvons faire une évaluation exacte du nombre de thermostats requis et que celle-ci demeure approximative en raison du manque de données à notre disposition sur l’ensemble des organismes participant à ce programme de l’AEÉ.
Au cours des quatre dernières années, Option consommateurs a visité 2 290 ménages, dont 1 419 chauffaient à l’électricité. Sur ces 1 419 ménages, 890 possédaient des thermostats bi-métalliques muraux, soit une proportion de 62% des clients chauffant à l’électricité. Nous estimons que, compte tenu du nombre de pièces par logement, qu’il aurait fallu installer 3 820 thermostats électoniques, ce qui nous donne une moyenne de thermostats par ménages de 4,3.
Le Programme d’efficacité énergétique chez les ménages à revenu modeste de l’AEÉ prévu dans le PGEÉ du Distributeur prévoit 5 040 visites par année (HQD-2, Document 5, page 16), soit un total de 15 120 visites. Si nous tenons compte d’un taux moyen de 62 % des ménages chauffant à l’électricité ayant des thermostats bi-métalliques muraux (le remplacement des plinthes à thermostat intégré serait probablement beaucoup trop coûteux) nous prévoyons qu’un total de 9 375 ménages auraient accès aux thermostats électroniques.

Nous pourrions souhaiter que l’ensemble des thermostats muraux bi-métalliques soient remplacés par des thermostats électroniques, mais nous sommes conscients qu’une telle solution peut s’avérer coûteuse et pas totalement rentable, étant donné que l’impact énergétique des thermostats électroniques dans certaines pièces, telles que la salle de bain, demeurera peu élevé. Dans ce cas, nous proposons que seulement les deux tiers des thermostats muraux soient remplacés par des thermostats électroniques, soit 3 par ménage, ce qui amènera l’installation de 28 125 thermostats électroniques.
2.2
Veuillez spécifier l’ampleur du budget associé à l’inclusion d’une telle mesure.
Réponse : Si le coût moyen est de 45 $ par thermostat (HQD-2, Document 5, page 6), l’installation de 28 125 thermostats électroniques impliquera un coût total de 1 265 625 $.
2.3
Veuillez indiquer si l’inclusion de la nouvelle mesure proposée par OC visant à installer gratuitement des thermostats électroniques chez les consommateurs à faible revenu est susceptible d’augmenter l’impact tarifaire du PGEÉ. Veuillez expliquer votre réponse.
Réponse : Oui, l’inclusion de la nouvelle mesure proposée amènera un impact tarifaire. Si nous tenons compte des revenus requis de 2 387,2 millions $ (réponse à la question 1.1), l’impact tarifaire du PGEÉ de la proposition d’OC visant l’installation gratuite des thermostats électroniques (1 265 625 $) chez les consommateurs à faible revenu sera de 0,053 %.
Cependant, cette proposition est faite dans l’objectif d’adapter les mesures proposées par le Distributeur en vue d’élargir le bassin de consommateurs à faible revenu ayant vraiment accès à des mesures d’efficacité énergétique. En l’absence de telles adaptations, les consommateurs à faible revenu n’auraient que très peu de chances de contre-balancer l’impact tarifaire par des diminutions de consommation.
3.
Référence :
Mémoire d’OC, page 10

Préambule :

OC recommande « Que la Régie se penche sur la problématique des incitatifs partagés pour les consommateurs résidentiels qui habitent un logement locatif. »

Demande :

3.1
Veuillez proposer, si possible, des pistes de solutions concrètes.
En premier lieu, la proposition d’OC visant l’installation gratuite des thermostats électroniques chez les consommateurs à faible revenu constitue une solution intéressante à la problématique des incitatifs partagés, puisqu’elle ne nécessite pas d’efforts ou d’investissement financier de la part des propriétaires de logements locatifs et profite directement aux locataires. Une telle mesure est accessible aux locataires à faibles revenus qui pourraient bénéficier simultanément de celle-ci et du Programme d’efficacité énergétique chez les ménages à revenu modeste de l’AEÉ prévu dans le PGEÉ du Distributeur.
Il y a quelques années, Hydro-Québec avait mis sur pied le programme Isolaction, qui visait les propriétaires de logements locatifs. Grâce à ce programme, les propriétaires pouvaient bénéficier gratuitement de l’isolation du vide sanitaire et de l’entretoit, ce qui permettait une élimination importante des pertes de chaleur dans les bâtiments. Ce programme a été interrompu par Hydro-Québec sans que nous n’en connaissions les raisons. Nous sommes d’avis qu’un tel programme pourrait constituer une solution intéressante à cette problématique et il serait intéressant de connaître les raisons de son interruption par le Distributeur. Par ailleurs, le gouvernement du Québec et plusieurs municipalités, dont la Ville de Montréal, ont mis sur pied des programmes de rénovation résidentielle et il serait intéressant qu’Hydro-Québec se greffe à de tels programmes en partenariat.
